
 CONFLANS-SAINTE-HONORINE
Fin de l’incertitude pour la classe 
de CM1B de l’école Paul Bert Page 8

 MEZIERES-SUR-SEINE
France Service,  
la proximité avant tout Page 9

 MANTES-LA-JOLIE
Police municipale : 20 policiers 
opérationnels sur les 50 prévus Page 10

 MEULAN-EN-YVELINES
L’explosion d’un appartement  
fait deux blessés Page 14

 BASKET-BALL
Poissy corrigé  
à domicile Page 16

 POISSY
Les lecteurs pisciacais à la rencontre 
du lauréat du Prix Goncourt Page 18

Ces communes qui 
récupèrent l’exercice 
de la compétence voirie

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales Ne pas jeter sur la voie publique

Dossier page 2

27 ans de réclusion 
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MEULAN-EN-YVELINES
Depuis  l’incendie 
de son apparte-
ment, le  calvaire 
d’une Meulanaise

À partir du 1er janvier, 
11 communes de la 
communauté urbaine 
Grand Paris Seine 
et Oise récupèrent, 
pour 3 ans, au moins 
une partie de l’exer-
cice de la gestion 
des espaces publics 
- qui regroupe l’en-
tretien des espaces 
verts, la propreté et 
l’entretien courant 
de la voirie -, qui 
avait été transférée 
à GPSEO en 2017. 
3 maires du terri-
toire nous expliquent 
les raisons qui ont 
 motivé leur choix.
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Pont d’Achères : le tribunal 
administratif rejette la 

demande des associations
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Ces communes 
qui récupèrent l’exercice 
de la compétence voirie

À partir du 1er janvier, 11 communes de la 
communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise 
récupèrent, pour 3 ans, au moins une partie de 

l’exercice de la gestion des espaces publics - qui 
regroupe l’entretien des espaces verts, la propreté 

et l’entretien courant de la voirie -, qui avait été 
transférée à GPSEO en 2017. 3 maires du territoire 

nous expliquent les raisons qui ont motivé leur choix.

DOSSIER02  N°368 du mercredi 6 décembre 2023 - lagazette-yvelines.fr

VALLEE DE SEINE

La décision avait fait grand 
bruit, lors de la mise en place de 
GPSEO  : le 1er janvier 2017, la 
communauté urbaine récupérait, 
en pleine propriété, la compé-
tence « espace public », dite voirie. 
« GPSEO va donc gérer directement 
aussi bien les programmations de 
travaux d’entretien courant, de re-
nouvellement que d ’aménagements 
neufs ainsi que les personnels et les 
équipements liés à ce secteur d ’acti-
vité », déclarait alors le président 
de l’époque, Philippe Tautou.

Seulement voilà, presque 7 années 
plus tard, la loi 3DS, qui donne 
plus de marge de manœuvre aux 
élus locaux, est passée par là. La 
communauté urbaine a alors 
proposé aux maires qui le sou-
haitent d’exercer eux-mêmes la 
compétence, ou au moins une des 
3 parties qui la composent, pour 
les 3 prochaines années  : la pro-
preté (balayer les rues, vider les 
corbeilles…), les espaces verts 
(fauchage…) et la voirie (travaux 
courants sur la chaussée). Mais 
attention, «  ce n’est pas une resti-
tution de compétence, comme le 
précise Cécile Zammit-Popescu, 
présidente de GPSEO. C’est un 
exercice à la place de. On est toujours 
compétent, mais la commune exerce 
à notre place ».

« Les tailles des communes 
sont diversifiées »

Sur les 73 communes qui com-
posent la communauté urbaine, 11 
ont décidé de récupérer au moins 
une partie de la compétence. À 
Flacourt, on a choisi uniquement 
la gestion des espaces verts, et à 
Aubergenville, seulement la pro-
preté, tandis que 5 autres villes 
récupèrent ces deux compo-
santes  : Breuil-Bois-Robert, Les 
Mureaux, Limay, Mantes-la-Jo-
lie et Mantes-la-Ville. Enfin 4 
communes ont pris la décision 
de s’occuper de l’intégralité de la 
compétence, avec, donc, la gestion 
de la voirie. Soit Mézy-sur-Seine, 
Triel-sur-Seine, Vernouillet et 
Sailly.

« Les tailles des communes sont très 
diversifiées, avec dans chaque case, 

une commune avec peu d ’habitants, 
observe Suzanne Jaunet, 1ère vice-
présidente déléguée aux espaces 
publics et aux relations avec les 
communes. La présidente était très 
attentive à ce que les choix soient 
faits en fonction de leur volonté, de 
leur personnel. C’est assez varié, on 
s’adapte ».

Depuis son village de près de 
400 habitants, Gérard Béguin 
l’assure  : il n’a pas hésité à récu-
pérer l’intégralité de la gestion 
de sa voirie. « J’ai pris ma décision 
rapidement, le conseil municipal a 
été unanime, se souvient le maire 
de Sailly. On ne peut pas se per-
mettre d ’attendre que ça aille tou-
jours mieux. À un moment, il fallait 
prendre le taureau par les cornes ».

Un manque  
de réactivité

S’il admet que l’organisation de la 
communauté urbaine «  s’est amé-
liorée  », il se souvient des débuts 
qu’il juge « catastrophiques ». « Il y 
a eu des opérations de tonte sur des 
terrains privés au lieu de terrains 
publics. Un jour, comme par hasard, 
ils ont même tondu chez moi ! L’an-
née dernière, ils ont même fait une 
opération de tonte fin novembre, 
alors qu’il n’y a plus d ’herbe qui 
pousse à ce moment-là. Ça a été mal 
managé ».

À quelques kilomètres de là, à 
Mézy-sur-Seine, Fabrice Zucca-
relli a dressé peu ou prou le même 
constat. «  Aujourd’hui, sur la voi-
rie et la propreté, on a un temps 
de latence trop important entre 
le signalement et le lancement de 
l ’intervention, constate l’édile. Par 
exemple pour un nid de poule, quand 
GPSEO va arriver, il sera plus 
gros car ils seront venus la semaine 
d ’après. C’est à eux de faire le tour, 
mais c’est compliqué avec autant de 
communes ».

Pourtant, lui aussi souligne que 
«  les travaux sont de qualité  ». 
Seule la rapidité d’exécution l’a 
convaincu de reprendre la main 
sur l’ensemble de la compétence. 
«  En avril-mai, on a signalé un 
affaissement sur un des trottoirs le 

long de l ’école, se rappelle-t-il. Le 
trou, aujourd’hui, il y est toujours, 
alors que des enfants y passent 
 quotidiennement. Ce n’est pas sé-
rieux ».

« Éviter d’avoir un 
intermédiaire »

C’est pour ces mêmes raisons que 
Cédric Aoun, à Triel-sur-Seine, a 
lui aussi voulu reprendre la main. 
« L’idée est d ’avoir plus de réactivi-
té, en plus d ’éviter d ’avoir un inter-
médiaire, développe le maire. Il est 
normal que la communauté urbaine 
fonctionne par priorité. Mais les 
habitants sont exigeants, et méritent 
un entretien à la hauteur de leurs 
attentes, et cela passe par une gestion 
à l ’échelle locale ».

Tant d’arguments qui ont eu du 
mal à convaincre la présidente de 
GPSEO. Cécile Zammit-Popes-
cu a en effet qualifié d’«  aber-
ration  » le choix des communes, 
insistant qu’ils allaient devoir 
« se débrouiller » pour passer leurs 
propres marchés, avoir leur propre 
matériel et leurs propres agents. 
«  On n’a pas voulu que certains de 
nos collègues se mettent en difficulté, 
donc on leur a dit que leurs mon-
tants d ’attribution de compensa-
tion étaient tellement faibles qu’ils 
ne parviendraient pas à exercer la 
compétence, a-t-elle expliqué. Mais 
on n’a pas été entendus. Sur les 11 
qui ont fait ce choix, certaines ont eu 
de grosses alertes sur leur capacité à 
faire ».

Quels risques  
financiers ?

Pas de quoi inquiéter un Georges 
Béguin qui se veut rassurant. « Je 
vais y arriver sans aucun problème, 
vu que je reviens comme avant. Une 
partie des attributions de compensa-
tion va me permettre d ’augmenter 
les heures de mon employé. Je com-
prends les communes qui n’ont plus le 
matos et qui sont obligées de faire des 
investissements. Moi, il est fait, j’ai 
l ’homme, il suffit que je manage. Je 
ne suis pas du tout en conflit avec la 
communauté urbaine. Je pense juste 
que GPSEO était toute neuve, et ne 

pouvait pas tout faire bien. Sauf que 
ça a trop tardé pour faire bien. On 
est d ’accord avec la présidente ».

Même son de cloche à Mézy-
sur-Seine, où Fabrice Zuccarelli 
assure avoir «  gardé tout le maté-
riel  » au moment du transfert de 
la compétence, en 2017. «  On a 
fait les calculs sur ce qu’on dépensait 
avant, on est optimiste, assure le 
maire. C’est aussi une volonté poli-
tique d ’avoir une ville propre, et s’il 
faut mettre un peu plus la main à la 
pâte, on le fera ».

Des recrutements et un marché 
public sont cependant nécessaires 
à Triel-sur-Seine, afin de se doter 
d’une équipe d’entretien de voi-
rie, ainsi que du matériel de base. 
Mais pas de quoi inquiéter la 
municipalité qui reste sûre d’elle 
financièrement parlant. «  Avant 
de prendre cette décision lourde, il 
y a eu une vraie analyse des risques 
financiers, explique Cyrille Arzel, 
conseiller municipal délégué à 
l’entretien de la voirie. La décision 
a été prise, même s’il n’y a pas eu 
d ’unanimité du conseil, de prendre 
cette décision en tout état de cause. 
On est conscient, et on estime que le 
budget qu’on va récupérer par rap-
port aux compensations permettra 
d ’avoir au moins la même qualité 
de service  ». «  À ce que je sache, la 
Ville n’était pas en faillite quand 
elle assurait la compétence avant 

la communauté urbaine, enchérit 
Cédric Aoun. Il ne faut pas avoir 
de discours  alarmiste ».

« La grande majorité était 
satisfaite »

Si certains pourront y voir un aveu 
d’échec de la part de la commu-
nauté urbaine, Suzanne Jaunet, 
elle, souligne qu’une immense 
majorité des villes et villages du 
territoire font confiance à GP-
SEO. « La CU est encore jeune, elle 
n’a que 7 ans d ’existence, rappelle-
t-elle. On a acquis notre vitesse de 
croisière il y a deux ans, quand on a 
mis un coup d ’accélérateur. C’est vrai 
que la grande majorité était satis-
faite. J’ai la chance, en côtoyant les 
maires, d ’entendre leur satisfaction, 
car on a des équipes très mobilisées 
dans les CTC (Centres Techniques 
Communautaires, ndlr.) ».

Les 62 communes faisant 
confiance à la communauté ur-
baine l’ont-elles fait par fidélité, 
satisfaction ou par manque de 
budget pour gérer eux-mêmes la 
compétence  ? Quoi qu’il en soit, 
les choix ne sont pas définitifs, 
la convention s’arrêtant dans 3 
ans. Mais comme le dit Suzanne 
Jaunet, «  on ne peut pas réorga-
niser les CTC tous les 4 matins, 
l ’humain n’est pas une variable 
 d ’ajustement ». 

Suzanne Jaunet, 1ère vice-présidente déléguée aux espaces publics et 
aux relations avec les communes, était chargée des discussions avec les 
différents maires avec la présidente de GPSEO, Cécile Zammit-Popescu.
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Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte 
des services essentiels pour protéger 
et améliorer la qualité de vie, face à des 
défis environnementaux grandissants. 

SUEZ permet à ses clients de fournir 
l’accès à des services d’eau et de 
déchets, par des solutions résilientes 
et innovantes, de créer de la valeur sur 
l’ensemble du cycle de vie de leurs
infrastructures et services et de conduire 
leur transition écologique en y associant 
leurs usagers.

LE PARTENAIRE 
DE CONFIANCE
POUR LES SOLUTIONS 
CIRCULAIRES DANS 
L’EAU ET LES DÉCHETS.
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VALLEE DE SEINE  
Une nouvelle ligne de bus va relier 
Bouafle à La Défense

YVELINES  
Othman Nasrou nouveau président 
des Républicains dans les Yvelines
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Comment connecter efficacement 
et rapidement la Grande couronne 
à Paris  ? Île-de-France Mobilités 
tente d’apporter un semblant de 
réponse, avec la création de 39 
nouvelles lignes de cars express 
entre 2024 et 2030, ainsi que la 
modification de 6 d’entre-elles et le 
renfort de 9 lignes déjà  existantes.

De nouvelles lignes et des 
renforcements

Parmi les nouvelles liaisons qui 
vont voir le jour, 9 traversent le dé-
partement des Yvelines, dont celle 
reliant Bouafle et La Défense, qui 
s’ouvrira à l’horizon 2030. Les 8 
autres seront Plaisir-Maurepas, 
Rambouillet-Saclay, Vélizy-Aéro-
port d’Orly, Houdan-Montigny-
le-Bretonneux, Maule-Pont de 
Sèvres, Thoiry-La Défense, Bré-

Sur les 39 nouvelles lignes annoncées par Île-de-France 
Mobilités dans le cadre de son projet de Cars Express 
Régionaux, 9 traverseront les Yvelines, dont celle reliant 
Bouafle à La Défense.

L’actuel vice-président de la Région, Othman Nasrou, est 
sorti vainqueur de son duel avec Philippe Benassaya lors de 
l’élection du président de la fédération Les Républicains des 
Yvelines le 29 novembre. Sur le score sans appel de 75 %.

Ce nouveau réseau de Cars Express 
Régionaux est chiffré à pas moins 
de 100 millions d’euros de coût 
d’exploitation annuel.

Après une campagne assez virulente pour obtenir ce poste, il devra dorénavant 
rassembler pour préparer les élections européennes en juin prochain mais surtout 
les municipales de 2026.
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val-La Défense et Montesson-La 
Défense.

Les lignes renforcées seront celles 
de Cergy-Mantes-La-Jolie, Bon-
nières-sur-Seine-La Défense, Les 
Mureaux-Versailles, et Monti-
gny-le-Bretonneux-Nanterre. Ce 
nouveau réseau de Cars Express 
Régionaux est chiffré à pas moins 
de 100 millions d’euros de coût 
d’exploitation annuel. 

 EN BREF

Le nom du successeur de Pierre 
Bédier en tant que patron des 
Républicains dans les Yvelines 
est connu. Et ce n’est pas son 
proche collaborateur au Dépar-
tement, Philippe Benassaya, 11ème 
vice-président délégué à la Com-
munication et au Porte-parolat. 
L’ex-maire de Bois d’Arcy a perdu 
lors des élections du 29 novembre 
face à Othman Nasrou. L’actuel 
vice-président de la Région l’a 
emporté avec 75 % des voix. Plus 
de 80  % des 3 000 adhérents du 
parti de droite ont participé à ce 
scrutin.

Ce proche de Valérie Pécresse 
– qui a d’ailleurs réagi sur X en 
déclarant «  Il incarne un nouveau 
souffle et des convictions fortes, mais 
aussi des belles valeurs  : fidélité, 
droiture, loyauté  » - est sur une 
ligne plus à droite que son adver-
saire, notamment sur l’immigra-
tion. Après une campagne assez 
virulente pour obtenir ce poste, il 
devra dorénavant rassembler pour 
préparer les élections européennes 
en juin prochain mais surtout les 
municipales de 2026. 

 AURELIEN BAYARD

«  Il est impératif de revoir nos modes 
de mobilités et c’est à nous, collectivités, 
d’initier aussi ce changement  » lance 
Marc Honoré, le maire d’Achères, 
pour débuter la réunion publique du 
2 décembre centrée sur l’avenir des 
mobilités dans la ville. Parmi les dos-
siers épineux, le passage en zone 30 
dans toute la commune et la création 
de pistes cyclables, pour harmoniser 
et sécuriser les rues, et favoriser la co-
habitation de tous les usagers. Pour 
convaincre ses concitoyens, l’édile 
s’appuie sur les chiffres de l’Institut 
Belge pour la Sécurité Routière, la 
référence dans le milieu de la sécu-
rité routière.

La distance de freinage sera réduite 
de moitié, il y a 9 fois plus de chances 
de survie en cas d’accident entre un 
piéton et un automobiliste à 30km/h 
que 50km/h et le champ de vision est 
augmenté. Par ailleurs, cela permet-
tra à Achères de supprimer quelques 
incohérences comme la rue Saint-

Mobilités douces : la Ville 
et les habitants se concertent

ACHERES

Germain à 30km/h alors que les 
rues perpendiculaires sont à 50km/h. 
Quant au centre-ville, lui aussi verra 
sa limitation de vitesse se conformer 
à ce changement. Cet abaissement 
permettra à la Ville de créer plusieurs 
pistes cyclables. Des aménagements 
de la voirie sont donc à prévoir pour 
le premier trimestre 2024. À la fin 
de cette présentation, il y avait peu 
d’objections dans une salle trop peu 
remplie au goût de Marc Honoré.

Celle vraiment attendue était l’offre 
de vélos et de trottinettes électriques 

À l’initiative de la Mairie, une réunion publique avait lieu 
le 2 décembre à l’Espace Boris Vian, afin d’évoquer les 
mobilités douces et les futures transformations dans 
la Ville comme le passage à 30km/h et l’éventuelle 
implantation des trottinettes et vélos électriques.

défendre son projet, l’édile carriérois 
rappelle les règles mises en place 
entre GPSEO et l’opérateur TIER 
comme la sécurité, l’encadrement et 
la formation de la police. « Il y en a 
déjà qui circulent dans la ville et elles 
ne respectent pas le code de la route  » 
objecte une Achèroise. «  Les dis-
positifs électriques sont maintenant 
immatriculés » rétorque Eddie Aït. Si 
la mairie décide d’implanter ce ser-
vice, 29 stations ont été identifiées et 
Achères sera intégrée au pôle urbain 
Poissy-Carrières-sous-Poissy.

Un autre participant émet une deu-
xième remarque : « Nous aurions aimé 
avoir cette présentation en amont du 
sondage  ». En effet, Marc Honoré 
a lancé une consultation publique 
depuis le mois de novembre via 
l’application « Achères et vous  ». Ac-
tuellement, sur les 500 participants, 
le « non » regroupe un peu plus de la 
moitié des votes… 

JUZIERS  
3 kilomètres de route rénovés 
entre Juziers et Brueil-en-Vexin

Le chantier a pris fin le 29 novembre 
dernier  : la route de la Charte et la 
rue de Juziers ont bénéficié d’une 
importante rénovation sur 3 kilo-
mètres, entre les communes de 
Juziers et de Brueil-en-Vexin. Cette 
réfection totale de la chaussée a été 
rendue possible par un investisse-
ment d’1 million d’euros de la part 
de la communauté urbaine Grand 
Paris Seine et Oise (GPSEO). Les 
élus communautaires, parmi lesquels 
la présidente Cécile Zammit-Popes-
cu, ont d’ailleurs visité le chantier à 
la fin de ce dernier pour y poser un 
panneau « Partageons la route », invi-
tant à une circulation partagée entre 
les automobilistes et les cyclistes. Car 

La communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise a investi 
1 million d’euros pour la réfection totale de la route de la Chartre 
et de la rue de Juziers, situées entre Juziers et Brueil-en-Vexin.

c’est d’ailleurs bien là l’objectif de ces 
travaux, menés par Eiffage : sécuriser 
la circulation des véhicules avec la 
réfection de la couche de roulement 
et l’harmonisation de la largeur de la 
chaussée, faciliter les déplacements 
en vélo avec un marquage au sol tous 
les 100 mètres et la réalisation d’une 
signalisation dédiée, mais aussi limi-
ter l’érosion et la déformation de la 
chaussée avec le traitement des eaux 
de ruissellement, le curage des fossés 
et la pose de bordures. Sans parler de 
la préservation de l’environnement 
et de la santé, avec l’utilisation d’un 
procédé de recyclage de la chaussée, 
de décontamination des sols et de 
prévention des déchets. 

Un procédé de recyclage de la chaussée a été utilisé lors des travaux.

La réunion publique du 2 décembre centrée sur 
l’avenir des mobilités dans la ville a réuni « trop 
peu de personnes » pour des sujets importants 
selon Marc Honoré, le maire d’Achères.
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proposée par GSPEO, 
« qui ne coûte rien ni à 
la Ville ni à la commu-
nauté urbaine » rappelle 
Eddie Aït, présent ici 
en tant que vice-pré-
sident délégué aux 
mobilités au sein de la 
CU et non en tant que 
maire de Carrières-
sous-Poissy. Habitué à 



Pour cette nouvelle édition de Ma-
gnan’Gliss, la municipalité et ses 
partenaires vous proposent une mul-
titude de rendez-vous à partager en 
famille ou entre amis du 12 au 16 
décembre. Plusieurs animations gra-
tuites sont prévues pour les enfants 
dans la Cour de la Ferme comme la 
patinoire ainsi qu’un manège petit 
train.La Médiathèque Le Grenier 
des Arts propose un ciné-goûté de 
Noël le 14 et l’école des 4 z’Arts a 
conçu un spectacle spécialement 
prévu pour l’occasion. Il y aura éga-
lement un marché festif. Un pro-
gramme riche qui plongera Ma-
gnanvilloises et Magnanvillois dans 
la magie des fêtes de fin d’année. 
Le samedi 16 décembre, dès 15 h 30, 
la Mairie vous donne rendez-vous 
pour la parade lumineuse et la tradi-
tionnelle soirée festive. N’oubliez pas 
non plus la boîte aux lettres du Père 
Noël, installée sur le parvis de l’Hô-
tel de Ville, dans laquelle les enfants 
pourront adresser leur lettre, du 1er au 
20 décembre. Pensez à noter le nom 
et l’adresse de votre enfant au dos de 
l’enveloppe. 

«  Ça va être tout noir  !» Heureu-
sement ce sera en pleine journée. 
Pour répondre aux besoins de sa 
clientèle, Enedis a prévu de réa-
liser des travaux sur le réseau de 
distribution qui entraîneront une 
ou plusieurs coupures d’électricité 
le jeudi 7 décembre 2023, de 13 h 
à 17 h. Plusieurs quartiers sont 
concernés : du 2 au 12 rue Cours 
toujours, et du 12 au 18 rue de 
l’Echauguette.

Pour que ces travaux puissent être 
réalisés en toute sécurité, le ges-
tionnaire du réseau de distribution 
d’électricité vous rappelle que si 
vous deviez utiliser un moyen de 
réalimentation, il est obligatoire 
d’ouvrir votre disjoncteur général 
enedis (le positionner sur 0). Nor-
malement, tout devrait rentrer en 
ordre dès la fin de la journée et 
vous pourrez recharger votre télé-
phone sur le secteur sans aucun 
problème. 
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CHANTELOUP-LES-VIGNES  
Coupure d’électricité 
prévue dans deux 
quartiers

MAGNANVILLE  
Magnan’Gliss est 
de retour !

 EN IMAGE

POISSY  
Et la ville s’illumina
Mains sur le buzzer et des étoiles plein les yeux, ce sont les enfants pisciacais qui ont donné le top départ des 
illuminations de Noël, le vendredi 1er décembre à Poissy. C’est sur la place de la République, au pied du grand 
sapin, qu’était donné le rendez-vous, et plusieurs dizaines d’habitants ont répondu présent pour vivre en direct le 
traditionnel compte à rebours menant à l’illumination du parvis de l’Hôtel de Ville, puis des rues de la cité Saint-
Louis. La prochaine date à cocher pour les familles pisciacaises sera le week-end du 16 et 17 décembre, avec la 
grande parade et le marché de Noël. 
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Du 12 au 16 décembre, la Ville 
organise la nouvelle édition de 
Magnan’Gliss. De nombreuses 
animations sont prévues dont une 
patinoire et un manège.

Enedis va réaliser des travaux 
sur le réseau de distribution 
le 7 décembre. De 13 h à 17 h 
les rues Cours toujours et de 
l’Échauguette n’auront pas 
d’électricité.

LES CLAYES-SOUS-BOIS - FAVORI

Votre appartement 
2 pièces 

(1) Lot B304 de 40,3m² au 3e étage avec balcon de 2,9m² et 1 place de parking. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de la construction et de l’habitation). Perspectiviste : Visiolab. Architecte : BDVA Architectes.. 
Illustration non contractuelle. Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562  091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie Mandataire Intermédiaire en 
Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Athana 12.23

DÉMARRAGE
DES TRAVAUX

ESPACE DE VENTE
15 rue Colbert - 78000 VERSAILLES 

01 58 88 10 00 
prix d’un appel local depuis un poste fixe

À PARTIR DE 
183 000€(1)
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Mercredi 6 décembre

Foire
aux 
de Noël 2023

Année 2023 - Photo non contractuelle - Sauf erreurs typographiques - LIDL RCS Créteil 343 262 622.

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS
DE NOS SUPERMARCHÉS SUR LIDL.FR

L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

Élu depuis pas moins de 40 années au sein du conseil municipal pis-
ciacais, que ce soit dans la majorité ou l’opposition, Georges Monnier 
a été décoré de l’Ordre National du Mérite la semaine dernière. Une 
distinction prestigieuse pour l’actuel 2ème adjoint délégué aux espaces 
publics, à la propreté urbaine et à la commande publique. 

La maire de Poissy, Sandrine Berno dos Santos lui a rendu un vibrant 
hommage, soulignant « son dévouement et sa volonté inébranlable de ser-
vir les intérêts des Piscicacais », et insistant sur le fait que l’élu « a joué un 
rôle essentiel dans le développement de projets cruciaux, contribuant ainsi 
à façonner le paysage de (la) ville et à améliorer la vie de ses habitants ». 
Georges Monnier aura même une place à son nom dans le nouveau 
quartier Maurice Clerc. 

Les habitants du Mantois se sont demandés où avait bien pu passer 
leur courrier, jeudi dernier. Une partie des salariés du centre de tri du 
Val-Fourré à Mantes-la-Jolie s’est en effet mis en grève, afin de dé-
noncer le licenciement d’une employée de 37 ans. La factrice, salariée 
depuis 17 ans au sein du centre mantais, est accusée par sa direction 
d’avoir produit de faux arrêts maladie. 

Si elle assure que la quasi totalité des documents fournis sont bel et 
bien valables, elle admet avoir été victime d’un imposteur cet été, lui 
ayant délivré un faux arrêt maladie via une consultation en ligne. Les 
grévistes, qui lui ont montré leur soutien dans les rues de la ville, récla-
ment l’annulation de la procédure et la réintégration de la factrice. 

Le samedi 2 décembre au soir, Ar-
mand Rajabpour-Miyandoab tuait 
un touriste allemand sur les quais 
de Grenelle, et blessait deux autres 
personnes dans une attaque odieuse 
au couteau et au marteau. Avant 
son passage à l’acte, l’assaillant avait 
déjà été incarcéré en 2016, puis 
condamné pour des faits de nature 
terroriste. Le Parisien a également 
révélé les liens qu’il entretenait avec 
la «  djihadosphère  », avec notam-
ment deux noms bien connus de la 
 rubrique faits-divers yvelinoise. 

Il aurait en effet échangé, en 2020, 
des messages avec Abdeoullakh 
Anzorov, l’assassin de l’enseignant 
Samuel Paty, et comptait égale-
ment parmi ses amis Facebook le 
tueur de l’attentat de Magnanville, 
Larossi Abballa. Sans parler de ses 
conversations avec Adel Kermiche, 
l’un des deux terroristes de Saint-
Étienne-du-Rouvray qui a coûté 
la vie au père Jacques Hamel le 26 
juillet 2016. 

 INDISCRETS

 MAXIME MOERLAND

Nouvel épisode dans le feuilleton du 
« Pont d’Achères ». Le projet, qui vise 
à construire une double voie et un 
nouveau franchissement de la Seine 
pour relier la RD 30 et la RD 190, 
pour les communes d’Achères, 
Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-
les-Vignes, et Triel-sur-Seine, est 
largement controversé depuis des 
années par des associations locales, 
avec notamment la dénommée 
« Non au pont d’Achères » en première 
ligne. Celle-ci a été rejointe par 5 
autres associations pour déposer un 
recours suspensif, fin octobre, afin de 
stopper les travaux, qui ont débuté 
depuis plus d’un mois sur l’île de la 
Dérivation.

Lors de l’audience du mercredi 29 
novembre, les opposants au projet 
ont fait valoir leurs arguments par 
la voix de leur avocat  : selon eux, 
les travaux de défrichement ont été 
effectués sur les parcelles privées de 
26 propriétaires. L’autre argument 
avancé était celui de la protection 

Pont d’Achères : le tribunal administratif 
rejette la demande des associations

VALLEE DE SEINE

d’une espèce protégée, «  l’œdicnème 
criard ». Cette dernière serait en effet 
présente sur le site des travaux, sans 
que cela ait été mentionné dans l’ar-
rêté préfectoral de juillet.

Quelques jours plus tard, la décision 
est tombée : le tribunal administratif 
de Versailles a rejeté la demande des 
associations de suspendre les tra-
vaux. Le juge a en effet estimé que 
«  les opérations de défrichement étant 

Un regroupement de six associations avait déposé 
un recours suspensif afin de stopper les travaux de 
défrichage. Une demande rejetée par le tribunal 
administratif de Versailles ce lundi 4 décembre.

pour l’essentiel réalisées, les requérantes 
ne justifiaient plus à ce titre d’une 
urgence à prononcer une suspension de 
l’autorisation  ». Il a également jugé 
que «  compte tenu de l’analyse opérée 
des enjeux écologiques, l’arrêté préfec-
toral ne portait pas une atteinte grave 
et immédiate aux espèces protégées et 
notamment à l’œdicnème criard, espèce 
d’oiseaux, qui ne niche pas sur le site ». 
Un coup dur pour les opposants au 
projet, mais qui ne devrait en aucun 
cas entamer leur détermination à y 
mettre fin : les membres de l’associa-
tion « Non au Pont d’Achères » tien-
dront une réunion d’information le 
dimanche 17 décembre, à 17 h 30, 
en plus de leur assemblée générale. 

CARRIERES-SOUS-POISSY  
Des travaux d’assainissement 
dans la ville

La Communauté urbaine GPSEO 
crée des réseaux d’assainissement 
séparatifs. Les eaux usées et les eaux 
pluviales disposeront de leurs ré-
seaux propres pour un meilleur trai-
tement en station d’épuration. Ces 
travaux ont démarré le 27 novembre 
et continueront jusqu’au 5 février.

En parallèle, Citallios, l’aménageur 
de la ZAC Saint-Louis, va créer les 
raccordements nécessaires au projet 
immobilier en cours de construction 
rue des Frères Tissier. En consé-
quence, la rue des Frères Tissier 
sera interrompue au niveau du croi-

Du 27 novembre au 5 février, des travaux d’assainissement 
vont être effectués dans la rue des Frères Tissier. Durant toute 
la durée des travaux, cette rue sera à sens unique. 

sement avec l’allée des Iris dans les 
deux sens. Toutefois, l’accès à la rue 
des Frères Tissier restera possible 
depuis la rue Vanderbuilt et depuis 
la rue Maurice Berteaux. Par ail-
leurs, l’accès au parking situé rue des 
Frères Tissier reste ouvert (2 places 
de stationnement seulement seront 
utilisées par les entreprises le temps 
des travaux).

Dernière information pour les 
riverains, le ramassage des ordures 
ménagères et autres déchets sera 
toujours assuré selon les modalités 
habituelles de collecte. 

Durant les travaux d’assainissement, la rue des frères Tissier sera à sens 
unique.

Un coup dur pour les opposants au projet, mais qui ne devrait en aucun cas 
entamer leur détermination. 
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VERNOUILLET  
Une vente de sapins au profit 
des Restos du coeur

BUCHELAY  
Le concours des maisons, jardins et 
balcons fleuris a rendu son verdict

 AURELIEN BAYARD

Dans la nuit du 29 au 30 mai, aux 
alentours de 3 h du matin, Sabel a 
tout perdu. Dans son appartement 
HLM situé au 17 quater avenue 
du Maréchal Joffre à Meulan-en-
Yvelines, un incendie se déclare 
au deuxième étage, là où la mère 
et ses trois enfants sont censés 
dormir. Heureusement pour eux, 
ils étaient tous en vacances, «  si-
non nous serions tous morts  ». Les 
flammes ravagent toute cette par-
tie et Sabel perd tout. Des photos, 
des tissus africains de bonne qua-
lité et tout un tas de documents 
administratifs. Son assurance 
habitation la loge durant 10 jours 
dans un hôtel situé à Cergy mais 
elle se retrouve sans domicile fixe à 
partir du 10 juin.

Ils dorment dans la voiture encore 
présente dans le garage de l’appar-
tement incendié, dans des condi-
tions précaires. Ayant déjà une 
maladie touchant son système di-
gestif, Sabel voit son état s’aggra-

Pour la Féerie de Noël, village d’ani-
mations organisé du 8 au 10 dé-
cembre à Vernouillet, la municipali-
té a investi dans de nombreux sapins 
pour créer une grande forêt en plein 
centre-ville.

Une fois l’événement terminé, il sera 
possible d’acheter ces mêmes sapins 
pour les mettre dans votre propre sa-

Depuis plus de 20 ans, le tradi-
tionnel concours des maisons, 
jardins et balcons fleuris de Bu-
chelay récompense les habitants 

Depuis l’incendie de son appartement, 
le calvaire d’une Meulanaise

MEULAN-EN-YVELINES

Mère de trois enfants, Sabel a vu son appartement de 
Meulan-en-Yvelines détruit par un incendie. À la rue 
depuis juin, elle se bat depuis juin avec le bailleur social 
SERGIC pour être relogée.

Cet été, les Bucheloises et Buchelois friands de décorer leurs 
habitations de fleurs et autres graminées pouvaient faire 
admirer leur créativité lors du concours annuel maisons, jardins 
et balcons fleuris. Le jury a rendu son verdict le 28 novembre.

Les flammes sont parties de la chambre de Sabel Dasylva se trouvant au 
même étage où dormaient ses enfants. 

La Mairie remercie tous ceux qui font l’effort de participer pleinement à 
l’embellissement de la ville, améliorant ainsi le cadre de vie de la commune.

Un incendie a ravagé cet 
appartement situé au 17 quater 
avenue du Maréchal Joffre dans la 
nuit du 29 au 30 mai.
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lon. Une vente solidaire est en effet 
organisée le lundi 11 décembre pro-
chain, à partir de 18 h, sur la place du 
Général de Gaulle. C’est plus préci-
sément sur le parking du Petit Casi-
no qu’aura lieu cette vente solidaire, 
dont les bénéfices seront reversés 
aux Restos du coeur. De quoi faire 
une bonne action tout en donnant 
une seconde vie à ces sapins ! 

décorant leurs logements de 
fleurs et de plantes vertes. Le 28 
novembre, le jury – qui s’est ba-
ladé durant tout l’été – a tranché 

 EN BREF

 EN BREF EN BREF

blème d’impayé » De plus, SERGIC 
a demandé des quittances de loyer 
jusqu’en octobre puis a demandé 
à Sabel de déménager toutes ses 
affaires. «  Comment pourrait-il ne 
plus avoir de contrat alors qu’il me 
demande tout cela  ?  » s’insurge la 
mère de trois enfants. Selon elle 
et son interprétation de la loi, le 
bailleur a l’obligation de reloger 
le locataire en cas d’incendie et la 
Meulanaise sait par des connais-
sances que des appartements type 
T4 et T5 appartenant à SERGIC 
sont disponibles à proximité de 
son ancien lieu de résidence.

Contacté, CERGIC n’a pas ré-
pondu dans le temps imparti à 
cette publication. 

parmi les 13 participants de cette 
édition 2023.

Ce concours, ouvert à tous les Bu-
cheloises et les Buchelois, récom-
pense les plus beaux extérieurs, 
quelle que soit la superficie. Trois 
catégories sont représentées  : 
« Jardin et façade visible de la rue », 
«  Jardin non visible de la rue  » et 
« Balcon ».

Alain Defresne, conseiller muni-
cipal délégué à l’urbanisme, David 
Gomis et Alexandrine Detling, 
conseillers municipaux, ont eu le 
plaisir de récompenser les lauréats 
qui repartent avec un joli bouquet 
et une carte cadeau offerts par la 
municipalité.

La Mairie remercie tous ceux qui 
font l’effort de participer plei-
nement à l’embellissement de la 
ville, améliorant ainsi le cadre de 
vie de la commune. Au quotidien, 
elle complète le travail des agents 
municipaux qui permet à la ville 
depuis 2003, de maintenir sa troi-
sième fleur du label « Villes et Vil-
lages Fleuris ». 

L’association des parents d’élèves 
de la maternelle primaire d’Orge-
val organise une bourse aux jouets, 
le vendredi 8 décembre de 16 h 30 
à 19 h au sein de l’école Pasteur. 
Les parents volontaires sont invi-
tés à venir déposer soit des livres, 
soit des jouets que leurs enfants 
n’utilisent plus, le jeudi 7 décembre 
au plus tard, pour qu’ils soient ven-
dus à bas prix.

Aider à financer des 
projets pédagogiques 

et du matériel

Les profits iront à la coopérative 
scolaire de l’école Pasteur pour ai-
der à financer des projets pédago-
giques des enseignants, du maté-
riel et des sorties pour les enfants. 
Pour prendre contact directement 
avec l’AGPE, envoyez un mail à 
l’adresse agpe78@gmail.com. 

ORGEVAL  
L’école Pasteur 
accueille une bourse 
aux jouets
Les Orgevalaises et Orgevalais 
sont invités à déposer jouets et 
livres le jeudi 7 décembre, pour 
une grande vente solidaire qui 
se déroulera le lendemain de 
16 h 30 à 19 h.ver et se fait opérer à l’hôpital de 

Meulan-les Mureaux en octobre. 
Dorénavant elle vit avec une sto-
mie digestive. Son médecin, le 
docteur Khedim, stipule dans un 
courrier que dans le cadre de la 
continuité des soins, il faut obli-
gatoirement que la Meulanaise 
puisse rentrer dans un logement 
adapté à son état de santé. « Je ne 
peux pas rester indéfiniment vivre 
dans les hôpitaux » s’exclame-t-elle. 
Actuellement elle vit chez une 
connaissance aux Mureaux et ses 
enfants sont dans la région chez 
sa sœur.

Elle met alors en cause son bail-
leur social, SERGIC. Celui-ci 
avance que plus aucun contrat ne 
les lie depuis 2016, lorsque Sabel 
ne pouvait plus payer ses quit-
tances de loyers. «  Le document 
existe mais je ne l ’ai jamais reçu » se 
défend-elle, «  et surtout la Préfec-
ture a effacé ma dette de 5 000 euros. 
Depuis, je n’ai eu aucun autre pro-

Le parking du Petit Casino, sur la place du Général de Gaulle 
de Vernouillet, accueillera l’action solidaire le lundi 11 
décembre à partir de 18h.

Une fois les animations du centre-ville terminées, les sapins pourront 
poursuivre leur vie dans votre salon.
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MANTES-LA-VILLE  
Comment va fonctionner le nouveau 
Conseil municipal des enfants ?

 AURELIEN BAYARD

Sandra Pontinha, élue FCPE à 
l’école Paul Bert de Conflans-
Sainte-Honorine, s’inquiétait 
depuis le début de l’année pour la 
classe de CM1B dans laquelle se 
trouve sa fille. Une nouvelle insti-
tutrice débarque en remplacement 
d’une collègue en congés maladie 
mais celle-ci se trouve être institu-
trice-stagiaire, ce qui signifie qu’elle 
doit retourner régulièrement sur les 
bancs de l’école pour finir son cursus. 

« Au début elle était sur un rythme de 
2 semaines/2 semaines mais depuis la 
Toussaint, c’est passé à 3 semaines/3 
semaines  » explique-t-elle, «  et nor-
malement dans ces cas-là, il y a un 
autre stagiaire qui fait le biseau. » Sans 
enseignant régulier, les enfants ont 
alors dû mal à former un groupe et 
les méthodes différentes rendent le 
suivi pédagogique difficile. Certains 
sont même envoyés dans des classes 
de niveaux différents et ne peuvent 
assister aux cours qu’en tant que 

« Encourager l ’expression des enfants 
de la commune ». Tel est l’objectif de 
la Mairie de Mantes-la-Ville avec 
la création du Conseil municipal 
des enfants. Cette nouvelle ins-
tance a vu le jour au mois de no-
vembre dernier, après un vote des 
élèves de CM1 dans chaque école 
élémentaire de la ville.

«  Le CME sera composé de conseil-
lers élus pour un mandat de deux ans, 
précise la Ville. Durant ce mandat, 
dix réunions sont programmées, dont 

Fin de l’incertitude pour la classe 
de CM1B de l’école Paul Bert

CONFLANS-SAINTE-HONORINE

simple spectateur. De plus, les élèves 
commencent à devenir anxieux, 
ne veulent plus retourner à l’école 
lorsque leur professeure s’absente  : 
« C’est à partir de ce moment-là, que 
nous, parents, nous avons commencé à 
monter au créneau. »

« Nous sommes profondément préoccu-
pés par l’impact psychologique de cette 

Lors de la rentrée scolaire, la classe de CM1B de 
l’école élémentaire Paul Bert accueillait une nouvelle 
enseignante. Or il s’avère que celle-ci n’était qu’institutrice 
stagiaire et devait retourner régulièrement à l’université. 
Une solution a été trouvée le 24 novembre.

Pour la première fois, la municipalité de Mantes-la-Ville a mis 
en place un Conseil municipal des enfants, élu au mois de 
novembre après le vote des élèves de CM1 de la ville.

quatre conseils municipaux et six 
commissions. Ces dernières serviront 
à classer les projets proposés selon trois 
grands thèmes  : vie locale et évène-
mentiel, environnement et aménage-
ment des espaces et enfin citoyenneté. 
Les enfants réaliseront un travail 
de terrain en allant à la rencontre 
d’associations, des services de la Ville, 
des partenaires, afin de déterminer les 
projets à mener, mais aussi découvrir 
ces acteurs ». De quoi permettre aux 
jeunes de participer de manière 
active à la vie de la commune. 

Depuis le début de l’année scolaire jusqu’à fin novembre, les élèves de la classe 
CM1B de l’école Paul Bert se retrouvaient sans professeur la moitié du temps.

De quoi permettre aux jeunes de participer de manière active à la vie de la 
commune.
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situation sur nos enfants ainsi que sur 
leur parcours éducatif » clame Sandra 
Pontinha, qui alerte alors la direction 
académique et l’inspecteur de l’Édu-
cation nationale. Le 23 novembre, la 
veille du départ de l’institutrice pour 
trois nouvelles semaines, l’élu FCPE 
est reçue par la nouvelle inspectrice 
académique. Si elle lui assure de 
prendre le sujet à bras le corps, en 
revanche, elle n’est pas en mesure de 
trouver un professeur remplaçant.

Mais le lendemain, tout est bien 
qui finit bien. À 13 h le téléphone 
sonne : un remplaçant est bien pré-
sent et cela jusqu’à la fin de l’année. 
« Nous croisons les doigts pour que cela 
soit bien le cas, nous resterons vigilants, 
c’est certain » assure-t-elle. 

 EN BREF

MANTES-LA-VILLE  
Plus d’une semaine d’animations 
pour le Téléthon

À l’occasion de l’édition 2023 du Té-
léthon, la municipalité de Mantes-
la-Ville organise 4 jours d’anima-
tions pour la bonne cause, entre le 6 
et le 17 décembre prochain. À com-
mencer par ce mercredi 6 décembre, 
avec une séance de yoga ouverte à 
tous de 19 h 15 à 20 h 45 au Préfa-
briqué Aimé Bergeal. L’ouverture 
officielle du Téléthon aura lieu ce 
vendredi à 8 h 30 à la mairie, avec un 
petit déjeuner organisé au rez-de-
chaussée de la mairie. Selon la mé-
téo, une course d’endurance aura lieu 
à l’École Armand Gaillard, le matin 
ou l’après-midi. La soirée se clôtu-
rera à l’Espace Culturel Jacques Brel, 
à 20 h 30, avec un spectacle de danse 
dont l’entrée est fixée à 8 euros.

La salle Jacques Brel accueillera 
de nouveau le public le lendemain, 
toujours à 20 h 30 pour un spectacle 
avec Le Studio 153 (10 euros pour 

La municipalité de Mantes-la-Ville a annoncé une série 
d’activités qui animeront la commune, du 6 au 17 décembre, 
pour sensibiliser le public et récolter des fonds pour le Téléthon.

Un programme varié qui promet de 
sensibiliser le public et collecter des 
fonds pour soutenir la recherche 
médicale. 
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les adultes, 5 euros pour les enfants). 
Au Gymnase Guimier, à 20 h 30, 
l’association La Toile organisera un 
tournoi de futsal moyennant une 
participation de 2  euros. Enfin, le 
moment fort du Téléthon 2023 sera 
le dimanche 17 décembre, à 10 h sur 
la Place du Marché, avec une grande 
séance de zumba. Un programme 
varié qui promet de sensibiliser le 
public et collecter des fonds pour 
soutenir la recherche médicale. 

 EN BREF EN BREF
AUBERGENVILLE  
Les brioches aubergenvilloises 
font leur retour

C’est devenu une tradition au sein 
de la commune : chaque année, les 
associations et la Ville se mobi-
lisent pour l’opération 1 brioche = 
1 don. 

De nombreux bénévoles sillon-
neront les rues de la commune le 
samedi 9 décembre, et ce dès 8 h 30 
du matin, pour venir à votre ren-
contre et distribuer les fameuses 
brioches aubergenvilloises contre 
un don en faveur du Téléthon 
(minimum 1 euro). La distribution 
se fera  principalement en porte à 
porte.

Principalement en porte 
à porte

Et n’oubliez pas, vous pouvez faire à 
tout moment un don par téléphone 
au 36 37, sur www.telethon.fr Et si 
vous souhaitez devenir vous-même 
bénévole, c’est également possible : 
il vous suffit de contacter le 01 30 
90 45 85. 

Le samedi 9 décembre, à l’occasion du Téléthon, des 
bénévoles parcourront la commune dès 8h30  pour distribuer 
les fameuses brioches contre un don en faveur du Téléthon.

De nombreux bénévoles sillonneront les rues de la commune le samedi 9 
décembre, et ce dès 8 h 30 du matin, pour venir à votre rencontre et distribuer 
les fameuses brioches aubergenvilloises contre un don en faveur du Téléthon.
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LES MUREAUX  
Le Cercle de la voile se refait une 
beauté avant les JO

 AURELIEN BAYARD

On prend les mêmes et on recom-
mence. Le 20 janvier 2022, la 
maison France Service était inau-
gurée en présence de Nadia Hai, 
Pierre Bédier, Bruno Millienne et 
Franck Fontaine. Si le président 
du Département manquait à l’ap-
pel, l’ancienne ministre déléguée 
chargée de la Ville et le député 
de la 9ème circonscription étaient 
bien présents au côté de l’édile 
locale. Ce dispositif était une pro-
messe d’Emmanuel Macron lors 
du grand débat national provoqué 
par les manifestations des Gilets 
Jaunes, afin d’amener plus de 
proximité entre l’Etat et sa popula-
tion. Le but était d’atteindre 2 000 
maisons de ce type d’ici 2022. Ac-
tuellement, elles sont au nombre 
de 2 600 - 21 sur le territoire des 
Yvelines - la majorité peut donc se 
targuer d’avoir tenu une promesse. 
Bruno Millienne tempère tout de 
même  : «  Il faut deux conditions 
pour que les maisons France Service 
réussissent, une municipalité créative 
et active, ainsi qu’une bonne équipe. »

Voilà bientôt 100 ans que le Cercle 
de la voile de Paris, implanté aux 
Mureaux, a accueilli les Jeux Olym-
piques d’été. Afin de célébrer son 
centenaire, le club s’apprête à faire 
peau neuve, en renouvelant les pilo-
tis en béton armé, en remettant en 
état la toiture tout en ravalant les 
façades, sans parler des travaux de 
mise aux normes.

Alors que le montant du chantier 
s’élève à 750 000 euros, le Dépar-
tement a voté une aide de 250 000 
euros pour la rénovation des instal-
lations historiques de l’association. 
Les travaux devraient être achevés 

France Service, la proximité 
avant tout

MEZIERES-SUR-SEINE

Pour la municipalité créative et ac-
tive, Franck Fontaine a pris le dossier 
à bras le corps. « Nous avons démarché 
les élus locaux et les parlementaires afin 
qu’il appuient notre dossier » narre-t-
il, « pour que les nombreuses instances 
deviennent nos partenaires officielles 
à part entière.  » De nombreux ser-
vices étatiques sont disponibles «  à 
environ 20 minutes de chez vous » avec 
dorénavant la Chambre des métiers 
de l’artisanat (CMA 78). «  Cela 
nous permettra d’être au plus proche 

Installée le 20 janvier 2022, la maison France Service de 
Mézières-sur-Seine fêtait ses presque deux ans de services 
de proximité le 1er décembre.

L’ancien site olympique de 1924, une fois rénové, accueillera 
des activités nautiques pour le futur institut dédié au sport 
et au handicap (ISPC) qui va voir le jour sur les hauteurs de la 
ville, à l’horizon 2026.

au printemps 2024, afin de célébrer 
en juin le centenaire des Jeux de 
1924. De nombreuses festivités sont 
prévues, avec entre autres, le passage 
de la flamme olympique le 23 juil-
let 2024.Après le chantier de res-
tauration, le Club accueillera le site 
d’expérimentation des activités nau-
tiques de l’institut de santé parasport 
connecté (ISPC), héritage majeur des 
Jeux Olympiques et Paralympiques 
2024. Ce futur pôle d’excellence, 
construit aux Mureaux sur le plateau 
de Bécheville, aura pour objectif de 
favoriser et améliorer la pratique de 
l’activité physique des personnes en 
situation de handicap. 

Presque 3 000 personnes auront fait appel à 
Catherine Ménettier et son équipe dans la maison 
France Service de Mézières-sur-Seine.

Le club accueillera notamment, le 23 juillet prochain, le passage du relais de 
la flamme olympique.
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auront franchi le seuil de la porte 
pour aller à la rencontre de Nata-
cha, Cédric, Natercia et de Cathe-
rine, la directrice de l’établissement. 
« C’est dense » comme elle l’explique, 
«  mais le but est de les accompagner 
vers l’autonomie, c’est pour cela que 
Cédric, notre conseiller numérique 
intervient ». Et il n’y a pas de presta-
tion qui ressort plus que les autres : 
« Cela dépend de l’actualité, lors de la 
réforme des retraites, c’était pour savoir 
combien de temps il leur restait à tra-
vailler, cet été, c’était plus sur les décla-
rations des biens immobiliers. » Selon 
leur propre étude, 4 démarches sur 
5 sont entièrement résolues dès le 
premier passage en France services. 
«  Nous aimons ce que nous faisons et 
nous sommes fiers de représenter ce 
 dispositif » conclue Natercia. 

des artisans et de les 
accueillir en dehors de 
Versailles  » annonce 
son directeur Ronan 
Keraudren, son pré-
sident. C’est le pre-
mier partenariat de 
ce type entre les deux 
organismes et un 
autre doit voir le jour 
à Rambouillet.

Depuis le début 
de l’année, presque 
3 000 personnes 

CARRIERES-SOUS-POISSY  
La Ville commémore le 76ème anniversaire 
de la mort du Général Leclerc

CONFLANS-SAINTE-HONORINE  
Plus de 600 participants au grand 
jeu « Lâcher les écrans »

Activités manuelles, jonglage, 
Lego, espace game… Le samedi 
25 novembre, Conflanaises et 
Conflanais ont mis de côté leur 
smartphone, leur télé et leur ordi-
nateur à l’occasion de la toute pre-
mière édition de la journée sans 
écran. 

C’est à la salle des fêtes qu’était 
organisée la majeure partie de 
l’événement baptisé «  Le grand 
jeu  », bien que la médiathèque 
ou la place Auguste Roimagné 
aient également accueilli des 
 animations.

Ateliers ludiques 
et pédagogiques

Outre les nombreuses activités 
proposées pour petits et grands, 
des ateliers ludiques et pédago-
giques étaient au programme 

Carrières-sous-Poissy a rendu 
hommage à «  l ’esprit Leclerc  », 
le mardi 28 novembre dernier. 
C’est devant la stèle qui lui est 

Une cérémonie était organisée le mardi 28 novembre dernier, 
auprès de la stèle qui lui est dédiée à la Clairière de la Paix, 
en présence de la petite fille du Général, Sabine Leclerc de 
Hautecloque.

Organisée le samedi 25 novembre à la salle des fêtes, la 
première édition de la journée sans écran de Conflans-Saint-
Honorine a été un succès.

Philippe Leclerc de Hauteclocque fut l’un des principaux chefs militaires de la 
France libre durant la Seconde guerre mondiale.

Outre les nombreuses activités 
proposées pour petits et grands, des 
ateliers ludiques et pédagogiques 
étaient au programme autour du 
thème de la place des écrans dans 
notre quotidien.
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autour du thème de la place des 
écrans dans notre quotidien, et 
plus particulièrement celui des 
enfants. Au total, c’est plus de 650 
participants qui se sont prêtés au 
jeu pour cette grande journée de 
déconnexion. 

dédiée, à la Clairière de la Paix, 
que s’est déroulée une cérémonie 
en hommage au Général Leclerc, 
à l’occasion du 76ème anniversaire 

 EN BREF EN BREF

de sa disparition. Un moment de 
recueillement qui s’est déroulé en 
présence de Sabine Leclerc de 
Hauteclocque, petite fille de celui 
qui fut une figure majeure de la 
Libération.

« Demeurer fidèle  
à l’esprit Leclerc »

« Demeurer fidèle à l ’esprit Leclerc, 
celui de de la Résistance, commémo-
rer l ’action de la France libre, c’est se 
souvenir que sous le même drapeau 
frappé de la croix de Lorraine com-
battirent ensemble des chrétiens, des 
juifs, des musulmans et des athées 
pour que triomphe la liberté, pour 
que demeure l ’indépendance de la 
patrie et que recule la barbarie  » a 
déclaré le maire Eddie Aït, pré-
sent aux côtés des associations du 
monde combattant et patriotique, 
des représentants des autorités 
civiles et militaires, d’élèves de 
l’école Du Guesclin et du Conseil 
des sages. 
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 SALONIC BRAMUDA

 SALONIC BRAMUDA

Quelques mois après un audit qui 
n’avait pas d’autre but que de dé-
montrer que la police municipale 
était devenue en son absence une 
garde prétorienne au service d’on 
ne sait trop qui pour des missions 
incompatibles avec un tel service 
public, audit qui a fait pschitt 
pour reprendre une expression 
toute chiraquienne, la police mu-
nicipale de Mantes-la-Jolie est 
toujours en souffrance. 

Malgré les promesses électo-
rales du printemps 2021 qui ont 
conduit à son retour aux affaires 
après cinq mois de parenthèse, 
période pendant laquelle Raphaël 
Cognet promettait à ceux qui 
avaient la faiblesse de le croire 
qu’en matière de sécurité, on allait 
voir ce qu’on allait voir. Et bien 
force est de constater qu’on ne voit 
rien venir. Rien du tout même. 
Pas l’ombre d’une action concrète 
visant à renforcer la sécurité de la 

Dès qu’un sujet est possiblement 
vendeur en termes de communica-
tion, la ville de Mantes-la-Jolie s’y 
engouffre sans scrupule. Dernier 
exemple en date  : la revégétalisa-
tion des cours d’écoles. Un plan 
vert baptisé Oasis va être déployé 
dans la commune. Une dénomina-
tion imagée qui correspond bien à 
la démarche.

Enlever le bitume des lieux d’en-
seignement pour le remplacer 
par de la verdure afin de rendre 
les espaces pour les enfants et les 
enseignants plus vivables, notam-
ment en cas de canicule mais pas 
seulement. Sauf que dans le cas 
présent, on sent bien que ce geste 
écologique dissimule surtout 

Police municipale : 20 policiers opérationnels 
sur les 50 prévus

Plan vert Oasis : une mauvaise 
nouvelle pour les impôts ?

MANTES-LA-JOLIE

MANTES-LA-JOLIE

population vis-à-vis des fauteurs 
de trouble. Pire même, le maire 
est dans l’incapacité d’attirer dans 
la sous-préfecture des fonction-
naires soucieux de bien faire. 

Un seul chiffre permet de mesu-
rer la déshérence dans laquelle se 
trouve la police municipale. Alors 
qu’elle devrait compter une cin-
quantaine de fonctionnaires pour 
lui permettre un fonctionnement 
normal sur des plages horaires 
étendues, ce qui était l’ambition 
de départ, elle ne compte qu’une 
petite vingtaine de personnes 
dans ses rangs. Bilan de cette 
faillite des effectifs, moins de 
policiers municipaux c’est moins 
d’insécurité pour… les délin-
quants potentiels. Et des appels 
de mantais qui sont insatisfaits et 
comprennent bien qu’une fois de 
plus, c’est la communication qui 
a prévalu dans ce pan de la poli-
tique municipale.

une opération de communica-
tion destinée à se donner bonne 
conscience sur le sujet et donner 
des gages aux parents d’élèves, 
légitimement attachés au confort 
de leurs enfants en milieu scolaire. 
Et que l’Oasis ne concerne pas les 
finances locales car la note s’an-
nonce salée. Du vert, on penche-
rait plutôt vers le rouge. À l’école 
Uderzo par exemple, les travaux 
qui consistent à revégétaliser la 
cour pour la rendre perméable à 
la pluie va coûter la bagatelle de 
600 000  euros. Vous avez bien lu. 
600 000  euros pour extraire 2 700 
m2 de bitume et planter 23 arbres.

Même si comparaison n’est pas 
forcément raison, à titre d’exemple, 

Ils devraient être 50, ils ne sont que 20. Les policiers 
mantais sont en sous-effectif chronique depuis de longs 
mois malgré les promesses électorales et l’audit diligenté 
par Raphaël Cognet.

La ville a décidé de revégétaliser des cours d’école. Une 
attention à priori louable mais le coût prohibitif ne va 
pas sans poser quelques questions. 600 000 euros pour 
2 700 m2 et 23 arbres, c’est énorme.

Malgré les promesses électorales du printemps 2021 qui ont conduit à son 
retour aux affaires après cinq mois de parenthèse, période pendant laquelle 
Raphaël Cognet promettait à ceux qui avaient la faiblesse de le croire qu’en 
matière de sécurité, on allait voir ce qu’on allait voir.

IL
LU

ST
R

A
TI

O
N

 / 
LA

 G
A

Z
ET

TE
 E

N
 Y

V
EL

IN
ES

Les défenseurs invétérés de 
l’équipe Cognet vous diront que 
recruter des policiers municipaux 
dans la période actuelle n’est pas 
chose facile, que la concurrence 
entre les villes est rude. C’est sans 
doute partiellement vrai. Mais 
pour autant, quelles sont les me-
sures concrètes mises en œuvre 
par Raphaël Cognet et son équipe 
pour les attirer ?

La réponse est contenue dans la 
question  : aucune ! Pas d’incita-
tion financière, pas de faciliter 
à se loger, pourquoi un policier 
municipal qui a le choix se porte-
rait-il volontaire pour un poste à 
Mantes-la-Jolie ? Aucune car ces 
fonctionnaires territoriaux d’un 
genre un peu particulier ont avant 
tout besoin d’être soutenus. Et pas 
que par des mots.

« Quand il y a une volonté politique, 
il y a un chemin » relève un chef de 
service d’une police municipale 
qui connait bien le contexte man-
tais. « Les finances des communes ne 
sont pas actuellement au beau fixe et 
les perspectives ne sont pas réjouis-
santes mais il faut faire des choix 
budgétaires. On ne peut pas mettre 

Contact : redaction@lagazette-yvelines.fr

de l ’argent dans tout. Mais quand la 
police nationale a du mal à faire face 
à une situation, il ne faut pas que les 
élus démissionnent et mettent leurs 
polices municipales à la diète. Il n’y a 
pas si longtemps, ils ont saisi comme 
une opportunité la possibilité d ’être 
les acteurs au moins partiels de la 
sécurité sur leur ville. Aujourd’hui, 
ils ne peuvent pas fuir leurs respon-

sabilités. Avec comme à Mantes-la-
Jolie moins d ’une vingtaine de fonc-
tionnaires opérationnels sur les 50 
prévus au tableau des effectifs, c’est 
le signe d ’une démission évidente ».

Sans compter le départ de deux 
policières municipales qui pa-
trouillaient à cheval et qui n’ont 
pas été remplacées. 

la ville de Poissy située comme 
Mantes-la-Jolie dans les Yvelines 
avec des coûts de fournisseurs si-
milaires parvient, avec huit arbres 
à planter en moins, à faire des 
travaux sensiblement de même 
nature pour 80 000 euros. De quoi 
se poser quelques questions.

Mais mettons de côté la facture 
pharaonique pour regarder au 
moins d’un peu plus près si la fibre 

écologique de la majorité munici-
pale est cohérente avec une vision 
d’ensemble. 

De quoi s’aperçoit-on ? C’est que 
la place Saint-Maclou, centre né-
vralgique du commerce de centre-
ville actuellement en travaux va 
être bétonnée et des miroirs d’eau, 
en clair des bassins peu profonds 
vont être construits en dur. Et 
que pour être tout à fait complet 

La place Saint-Maclou, centre névralgique du commerce de centre-ville actuellement en travaux, va être bétonnée 
et des miroirs d’eau, en clair des bassins peu profonds vont être construits en dur. La première mesure a consisté à 
abattre les arbres existants en vue de tels travaux. Un projet qui va peser lourd dans les finances locales.
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sur le sujet, la première mesure a 
consisté à abattre les arbres exis-
tants. Là encore, l’ensemble de la 
place Saint-Maclou va peser lourd 
dans les finances locales. 3 mil-
lions d’euros pour ramer à contre- 
courant. 

D’un côté on revégétalise les cours 
d’écoles, de l’autre on bétonne les 
places publiques. Comprenne qui 
pourra ! 
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VALLEE DE SEINE  
Des dîners solidaires 
pour les personnes isolées

 AURELIEN BAYARD

Depuis février, Asma et Lidwine 
interviennent dans l’établissement 
d’accueil non médicalisé (EANM) 
«  la Passerelle Hubert François-Dain-
ville » auprès de leurs résidents pour 
leur donner des cours de langue des 
signes française (LSF), « le seul atelier 
où ils arrivent à être tous concentrés pen-
dant une heure ». Il a fallu y aller pro-
gressivement, d’abord les formules de 
politesse, puis les aliments, enfin les 
verbes. Et maintenant ils savent tous 
faire des phrases. «  Au départ, c’était 
pour communiquer avec les handicapés 
non verbaux comme Océane » explique 
Lidwine dont la sœur était sourde-
muette. Cependant, cela sert à tout le 
monde. Le cas le plus probant reste 
Denis, sujet à de nombreuses crises 
de colère. Un traitement chimique 
avait même été évoqué mais depuis 
6 mois, il est calme.

Et grâce à la LSF, les résidents osent 
même aller vers les autres. «  Nous 

Les Résidences Yvelines Essonne 
proposent, comme chaque année 
depuis 2021 un repas de Noël soli-
daire a destination des personnes 
isolées. Celui-ci aura lieu à 19 h 
dans cinq communes du départe-
ment  : à Chanteloup‐les‐Vignes 
(Maison des Associations), Li-
may (Espace culturel Christiane 
Faure), Saint‐Cyr‐l’Ecole (Ecole 
Elémentaire Romain Rolland), 
Plaisir (Maison des Familles La 
Mosaïque) et La Verrière (Espace 
Rosa Parks). Le repas sera préparé 
par des locataires des Résidences 

La LSF, langue sans frontière 
vers l’inclusion

VERNEUIL-SUR-SEINE

avons croisé un groupe de malenten-
dants lors d’une sortie à Paris » raconte 
Lidwine, « ils étaient très fiers de dia-
loguer avec eux  ». Autre bienfait de 
l’apprentissage de la langue des 
signes, améliorer la motricité fine. Par 
exemple pour dire sucre, il faut pincer 
son pouce et son index et le mettre 
sur le coin de sa joue. « Nous adap-
tons certains mouvements car l’impor-
tant reste la communication » raconte 
Asma.

Des éducatrices de l’établissement d’accueil non médicalisé 
d’Hardricourt sont venues donner un cours de langue 
des signes aux employés du CCAS de Verneuil-sur-Seine. 
Accompagnées des pensionnaires du foyer d’hébergement, 
elles voulaient démontrer que des petits gestes sont vecteur 
de grande inclusion.

Le 21 décembre, un repas de Noël sera proposé par les 
Résidences Yvelines Essonne dans cinq villes du département, 
à destination des personnes qui s’apprêtent à vivre en solitaire 
cette période festive.

Yvelines Essonne qui auront suivi 
un parcours de formation culinaire. 

«  Depuis sa création, explique 
Sophie Rantz, cheffe de projet 
sociétal aux Résidences Yvelines 
Essonne, notre Dîner solidaire est 
un moyen d’apporter du lien social 
dans nos quartiers. En proposant à 
d’autres locataires de participer à cet 
événement caritatif tout en bénéfi-
ciant d’une formation, nous voulons 
consolider ce lien social et contribuer, 
avec nos moyens, à améliorer leur 
situation professionnelle ». 

Employés du CCAS de Verneuil-sur-Seine et 
pensionnaires de l’EANM d’Hardricourt apprenaient 
en binôme la langue des signes française.

Le repas sera préparé par des locataires des Résidences Yvelines Essonne qui 
auront suivi un parcours de formation culinaire. 
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d’actions sociales de la ville pour que 
les employés, ainsi que des agents 
municipaux, apprennent la LSF. La 
vingtaine de personnes écoute alors 
attentivement avant de passer à la 
pratique  : après une quarantaine de 
minutes, 4 d’entre elles se mettent 
en binôme avec des personnes de 
l’EANM afin de construire des 
phrases. Lorsque la mission est enfin 
réussie, tout le monde applaudit, en 
levant les bras en l’air et en faisant 
tournoyer les mains, comme le ferait 
quelqu’un sourd et muet.

Réaliser cet atelier auprès du CCAS 
avait également pour vocation de dé-
montrer que les personnes porteuses 
de handicap psychique peuvent très 
bien tisser du lien social. Il n’y avait 
qu’à observer le nombre de fois où 
Kevin s’est retourné vers sa voisine 
pour l’encourager. 

 EN BREF

Lors de la semaine du 
Handicap organisée par 
Verneuil-sur-Seine et 
portée par Abderrahim 
Chahboun, conseiller 
municipal délégué à l’ac-
cessibilité, aux solidari-
tés et aux handicaps, les 
membres de l’EANM 
et les deux éducatrices 
spécialisées sont allés 
au centre communal 
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LES MUREAUX  
L’association ISA organise 
sa brocante solidaire

Voilà des années que l’association 
Insertion Solidarité Autonomie 
(ISA) œuvre pour les plus démunis 
aux Mureaux, avec de nombreux 
événements et la gestion au quoti-
dien d’une épicerie solidaire au 151 
rue Jean Jaurès. Après une grande 
vente de fournitures scolaires à prix 
cassés à la rentrée, l’association orga-
nise cette fois une grande brocante 
solidaire dans ses locaux muriautins, 
le samedi 9 décembre.

Vous pourrez vous procurer des jouets, livres ou des vêtements 
chauds en bon état ce samedi 9 décembre, au sein des locaux 
de l’association au 151 rue Jean Jaurès.

Jouets, livres, vêtements chauds et 
articles de puériculture en bon état 
seront mis à disposition à bas prix. 
Les bénéfices de la brocante seront 
intégralement investis dans le fonc-
tionnement de l’association pour 
soutenir des projets solidaires. L’en-
trée sera bien évidemment libre de 
10h à 16h. Pour plus d’informations, 
contactez l’association par téléphone 
au 01 78 80 11 03, ou au 07 81 68 
01 73. 

Lors de la rentrée scolaire, l’association avait organisé une grande vente de 
fournitures scolaires à bas prix. 
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ACTUALITÉS 13

 AURELIEN BAYARD

Pas de « 78 » dans le 7-8. Les fi-
dèles abonnés de TV78 ne peuvent 
plus profiter du programme phare 
de la chaîne locale car les jour-
nalistes sont en grève depuis la 
semaine dernière. La raison ? Des 
conditions de travail qui forcent 
plusieurs salariés à venir « la boule 
au ventre ». Une situation qui per-
dure, puisqu’en novembre 2022 la 
médecine du travail relevait déjà 
des problèmes majeurs au sein du 
média yvelinois. Bis repetita un 
an plus tard, lors d’un deuxième 
passage  : «  Plusieurs salariés pré-
sentent des signes d’anxiété, des crises 
d’angoisse, des troubles du sommeil… 
et nécessitent un traitement.  » peut 
on lire dans un courrier de l’orga-
nisme médical que La Gazette en 
Yvelines a pu se procurer. Preuve 
s’il en est de cette ambiance délé-
tère, 13 départs sont à noter sur 
l’année 2022 alors que l’effectif 
moyen est de moins de 20 salariés.

Au Parisien, le directeur de la 
chaîne, Thierry Barbedette n’a 
pas éludé le problème et a même 

TV78, terreur sur les ondes
YVELINES

assuré au quotidien régional que 
«  des ateliers avec la psychologue et 
la médecine du travail vont débuter 
en décembre ». Toutefois, selon une 
source interne, rien n’est noté dans 
le planning alors que nous sommes 
en début de mois et que les va-
cances approchent à grands pas.

Le patron de la chaîne locale est 
également dans la tourmente. 
Dans les documents comptables 
fournis à La Gazette en Yvelines, 
des primes comprises entre 20 et 
40 000  euros sont notées. «  Alors 

Depuis le 27 novembre, la télévision locale TV78 n’assure 
plus ses programmes. Ses journalistes dénoncent des 
conditions de travail délétères et souhaitent obtenir une 
revalorisation salariale. 

Plateau vide et plus de programmes depuis le 27 
novembre au sein de TV78. Les journalistes sont en 
grève afin de demander de meilleures conditions 
salariales et de travail. 
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sieurs dizaines de milliers d’euros 
sont également présents et un 
mystérieux voyage en Guyane est 
dans le viseur. 

La grogne des journalistes s’est 
faite entendre auprès des élus 
locaux – la chaîne fonctionnant 
principalement grâce aux subven-
tions des Villes des alentours et 
du Département – et une réunion 
a eu avoir lieu le 4 décembre. Par 
ailleurs, les membres délégués du 
personnel demandent la tenue 
d’un conseil d’administration ex-
traordinaire avant la fin de l’année 
afin de faire valoir leurs revendi-
cations comme une hausse des 
salaires de 15  %, plus d’équité au 
sein de l’entreprise et surtout la 
transparence sur les comptes de 
TV78. 

que nous, hormis des 
primes ponctuelles 
d’une centaine 
d’euros et l ’intéres-
sement, nous n’en 
voyons pas la cou-
leur  » soupire une 
source proche du 
dossier. Ce ne sont 
pas les seuls chiffres 
qui peuvent faire 
dresser les cheveux 
sur la tête : des frais 
de bouche de plu-
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LES MUREAUX
27 ans de réclusion criminelle 
pour le meurtrier de Moustapha
Durant toute la semaine du 27 novembre, Yassine A.M.B 
comparaissait devant la cour d’assises de Versailles pour 
le meurtre de Moustapha en décembre 2019. Devant son 
crime abominable, les jurés l’ont condamné à 27 ans de 
réclusion criminelle. 

Yassine A.M.B comparaissait à nouveau devant la cour d’assises de Versailles, 
un an après la première audience où le Muriautin avait été très agité devant 
les jurés, forçant donc à ajourner l’audience.
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Froid, presque impassible. C’est 
ainsi que Foued décrit son beau-
frère Yassine A.M.B après que ce-
lui-ci ait assassiné Moustapha. Le 
soir du 22 décembre, le meurtrier 
lui demande d’aller chercher de 
l’essence, prétextant une panne sur 
son véhicule alors qu’il doit aller à 
Mantes-la-Jolie pour des cours de 
français. Sur le trajet, la sœur de 
Foued l’avertit de laisser son mari 
« là où il est » mais il ne comprend 
pas pourquoi. 

C’est en revenant vers les Mureaux 
que Yassine balance de but en blanc 
qu’il vient de tuer une personne et 
qu’il souhaite brûler son véhicule. 
En effet, les sièges de sa Fiat 500 
sont maculés de sang lorsque ce-
lui-ci a transporté le corps dans le 
parc du Sautour. Lorsque Yacine 
descend de l’estafette de Foued, il 
part aussitôt en ne lui fournissant 
pas de briquet. En représailles, 
l’accusé dira au commissariat que 

son beau-frère l’a aidé. Et même si 
les relevés GPS de son téléphone 
le disculperont rapidement, Foued 
a dû déménager car « les gens croient 
encore que j’y suis pour quelque chose 
et viennent m’embrouiller ».

Entre le 27 novembre et le 1er 

décembre, Yassine A.M.B com-
paraissait à nouveau devant la 
cour d’assises de Versailles, un 
an après la première audience où 
le Muriautin avait été très agité 
devant les jurés, forçant donc à 
ajourner l’audience. Et comme en 
2022, une trentaine de personnes 
– majoritairement des proches de 
Moustapha – sont venues chaque 
jour afin d’obtenir des explica-
tions sur ce crime abominable. Car 
Yassine n’a laissé aucune chance 
à sa victime, 42 coups de couteau 
dont au moins 3 fatals selon le 
médecin légiste. Ce sera en vain, 
le tueur  persiste et signe dans ses 
 mensonges.

Au commissariat, il avait dit que 
Moustapha et ses amis voulaient 
l’agresser parce qu’ils l’accusaient de 
séduire la femme de la future vic-
time. Au juge d’instruction, c’était 
parce qu’il était soupçonné de dra-
guer la fille de Moustapha, âgée de 
13 ans. Et enfin, le 30 novembre 
lors de son audition, c’était pour 
obtenir le numéro d’une amie de la 
fille de Moustapha pour la marier à 
son cousin encore au Maroc. « Cela 
devient vraiment compliqué  » s’ex-
clame Marc Trévidic, le président 
de la cour. Mais ses tergiversations 
ne s’arrêtent pas là, idem pour les 
altercations avec la victime, une 
dizaine de jours avant le drame, au 
nombre de 2 ou de 3 selon ses dires. 

Il fallait aussi déterminer la prémé-
ditation. « Selon votre épouse, durant 
les trois à quatre jours qui ont précédé 
les faits, vous sortiez le soir de manière 
inhabituelle » demande le président. 
Yassine, par l’intermédiaire de sa 

traductrice, reste toujours évasif. 
Il avance que le soir du meurtre 
il a pris sa voiture pour aller chez 
son ami Moussa mais l’intéressé a 
contesté lors de l’enquête. Yassine 
se rabat en disant que c’était pour 
regarder un match de foot à l’inté-
rieur de son véhicule  : «  Il va fal-
loir choisir à un moment, c’est Moussa 

 AURELIEN BAYARD

Le 30 novembre, un homme a été mis en examen aux Mureaux 
après avoir tenté de tuer son ex-compagne. Bien qu’en vie, son 
corps porte la marque de 15 coups de couteaux.

LES MUREAUX  
Un homme addict aux sites de 
rencontre tente de tuer son ex

Tout commence le 24 novembre. 
Alors qu’elle se rend au travail, une 
jeune femme de 26 ans se retrouve 
face à son ex. Celui-ci se jette sur 
elle et tente de la poignarder. À 
quinze reprises il projette la lame 
vers la jeune femme et celle-ci finit 
par briser. Il finit alors par s’enfuir. 
Quant à la Muriautine, elle va 
aux urgences. D’après 78Actu, elle 
a survécu grâce à ses nombreuses 
couches qu’elle portait pour braver 
le froid.

La jeune femme porte plainte et la 
Sûreté départementale recherche 
le criminel activement. Mais celui-
ci a coupé sa ligne téléphonique le 
vendredi précédent d’après 78Actu, 
rendant impossible sa géolocali-
sation. Les policiers finissent par 
mettre la main sur lui le 30 no-
vembre, à Deuil-la-Barre (Oise), 
alors qu’il était dans le lit d’une 
autre femme. Immédiatement 

placé en garde à vue, il déclare 
que son geste a été motivé par les 
accusations de viol dont la victime 
lui portait. Par ailleurs, le suspect 
est déjà connu pour des violences 
conjugales et une tentative d’ho-
micide. À la fin de l’audition, il 
reconnaissait les faits. 

Une soixantaine de pompiers ont été mobilisés afin de maîtriser l’incendie qui 
débutait.

Il était déjà connu pour des faits de 
violences conjugales et une tentative 
d’homicide. 

IL
LU

ST
R

A
TI

O
N

 / 
LA

 G
A

Z
ET

TE
 E

N
 Y

V
EL

IN
ES

IL
LU

ST
R

A
TI

O
N

 / 
LA

 G
A

Z
ET

TE
 E

N
 Y

V
EL

IN
ES

Le 1er décembre, le centre-ville de Meulan a été secoué par 
l’explosion d’un appartement. Un frère et une sœur ont été 
blessés mais leurs jours ne sont pas en danger.

MEULAN-EN-YVELINES
L’explosion d’un appartement 
fait deux blessés

Vendredi matin, les habitants de 
Meulan-en-Yvelines ont eu un réveil 
tonitruant. Vers 7 h, une explosion 
de gaz a eu lieu dans un appartement 
rue des Tanneries. Heureusement 
les occupants ont survécu. D’après 
78Actu, il s’agit d’un frère et d’une 
sœur, lui souffre de brûlures impor-
tantes sur l’ensemble du corps tandis 
qu’elle est plus légèrement touchée.

De lourds stigmates  
pour le logement

Une soixantaine de pompiers ont 
été mobilisés afin de maîtriser 
l’incendie qui débutait. Le loge-
ment garde les stigmates de cette 
explosion avec plusieurs fissures 
et sa façade arrière dorénavant en 
plein air. Selon la mairie, vingt-cinq 
personnes ont dû être évacuées de la 
résidence et ont été accueillies dans 
des locaux appartenant à la mairie.

Selon une source du site internet 
d’information locale, cette explo-
sion aurait été causée par une gazi-
nière laissée ouverte et la volonté 
de l’homme brûlé d’allumer son 
briquet. Toutes les thèses, dont 
la tentative de suicide sont donc 
 explorées. 

ou le match.  » Le 1er décembre les 
jurés rendent leur verdict. Yassine 
A.M.B est condamné à 27 ans de 
réclusion criminelle, dont la moitié 
de peine de sûreté. Il est également 
frappé d’une interdiction du ter-
ritoire français. «  Aucun appel n’est 
envisagé » d’après son avocat maître 
Paul-Jacques Debomy. 



Depuis 2018, nous avons lancé de

nouveaux services pour collecter

et valoriser les déchets

alimentaires. 

Actuellement, nous collectons les

déchets alimentaires de plus de 20

collectivités, et entreprises afin de  

les transformer en une nouvelle

ressource parmi de l'eau, de

l'électricité, et du compost.

C’est la quantité d’aliments
gaspillés par habitant chaque
année !

30 KG

@Groupe_Sepur @Groupe_Sepur@Sepur
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 MAXIME MOERLAND

Le départ de cette traversée en trail du département sera 
donné le 6 avril prochain, avec une arrivée unique à Rochefort-
en-Yvelines.

Comme leurs aînés, les joueurs de l’Équipe de France des 
moins de 17 ans sont passés à un cheveu du sacre, en 
perdant la finale de la coupe du monde aux tirs au but face à 
l’Allemagne samedi dernier.

TRAIL 
Diagonale des Yvelines : 
les inscriptions déjà ouvertes

FOOTBALL 
Mondial U17 : les Bleuets de Tincres et 
Gomis perdent la finale aux tirs au but

Les adeptes de trail peuvent déjà 
cocher la date du 6 avril dans leur 
calendrier  : c’est ce jour là que la 
Diagonale des Yvelines fera son 
retour, avec 4 épreuves au pro-
gramme. La Diag de 100 kilo-
mètres au départ de Mèzières-sur-
Seine, la Diag 50 à partir de l’Étang 
de Hollande, et enfin la Diag 20 et 
la Diag découverte à Rochefort-
en-Yvelines. C’est justement là-bas 
que se trouvera l’arrivée commune 
à toutes les courses.

Pour vous inscrire, il vous suffit de 
vous rendre sur le site ladiag.fr/
inscriptions/. Les coûts d’engage-
ment sont de 90 euros pour l’ultra-

« Le football est un sport qui se joue 
à onze contre onze, et à la fin, c’est 
l ’Allemagne qui gagne ». L’adage de 
Gary Lineker s’est une fois de plus 
vérifié, et malheureusement, ce sont 
nos jeunes Bleus qui en ont fait les 
frais. L’Équipe de France, menée 
par les Yvelinois Johan Tincres et 
Tidiam Gomis, s’est inclinée en 
finale de la Coupe du monde des 
moins de 17 ans face à l’Allemagne, 
le samedi 9 décembre en Indonésie. 
Et comme si cela ne suffisait pas, 
c’est la séance de tirs au but qui a 

trail de 100 km, 50 euros pour le 
trail de 50  km, 25  euros pour le 
trail/marche de 21  km, et enfin 
18 euros pour celui de 11 km. Pour 
10  euros complémentaires, vous 
pouvez bénéficier de votre ache-
minement en car sur le lieu du 
départ (Mézières pour le 103 km 
et Les Etangs de Hollande pour 
le 51  km) à partir du lieu d’arri-
vée Rochefort en Yvelines. Notez 
qu’à compter du 18 mars, il y aura 
une majoration de 10  euros pour 
le 51 km et le 103 km, et de 5 eu-
ros pour les 21 et 12 km. La date 
limite d’inscription est fixée au 28 
mars 2024 à 10 h dans la limite des 
places disponibles. 

çant au coup d’envoi, s’est illustré 
par une belle entrée en jeu et un 
tir au but réussi. Quant au mal-
heureux Tidiam Gomis, passé par 
l’Entente Sportive Bouafle-Flins, il 
se rappellera de cette soirée avec un 
goût amer : c’est lui qui a manqué le 
dernier penalty de la séance, avant 
qu’Almugera Kabar offre le sacre 
à l’Allemagne. Une cruelle désillu-
sion, certes, mais qui n’effacera pas 
le beau parcours des Bleuets, qui 
ont montré à quel point le vivier 
français était pétri de talent. 

Les Conflanais ont réalisé un exploit majuscule en s’offrant 
l’équipe de Chalon-sur-Saône, jusque là invaincue, sur le score 
sans appel de 3 sets à 0, samedi dernier au gymnase Pierre 
Bérégovoy.

VOLLEY-BALL
Le CAJVB terrasse le leader 
du championnat

Il y a des victoires qui marquent 
une saison. Pour les Corsaires du 
CAJVB, celle du samedi 2 dé-

cembre en fait partie. Devant son 
public, l’entente Conflans-André-
sy-Jouy n’a fait qu’une bouchée de 

Au-delà des émotions procurées, cette victoire tonitruante est également une 
belle affaire sur le plan comptable.

Pour vous inscrire, il vous suffit de vous rendre sur le site ladiag.fr/
inscriptions/.
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Chalon-sur-Saône, pourtant lea-
der et invaincu avant la rencontre, 
et sans concéder le moindre set 
(3-0).

Le leader affichait 
une forme olympique

Il était pourtant difficile de céder 
à l’optimisme avant le match, tant 
le leader affichait une forme olym-
pique, avec 8 victoires en autant de 
rencontres cette saison. Mais c’était 
sans compter sur les ressources des 
Conflanais, qui restaient pourtant 
sur deux défaites consécutives. Des 
débuts tonitruants (25-14 au pre-
mier set, puis 25-16 au second) et 
une fin toute en maîtrise (25-20 à 
la troisième manche), voilà la re-
cette de l’exploit des Yvelinois. De 
quoi embraser un public conquis.

Au-delà des émotions procurées, 
cette victoire tonitruante est éga-
lement une belle affaire sur le plan 
comptable. Le CAJVB grimpe à 
la 4ème place, et insuffle un nouvel 
élan à sa saison avant d’aller af-
fronter le 3ème de la poule B d’Élite 
Masculine sur son terrain, le Stade 
Athlétique Spinalien, le samedi 9 
décembre. 

Samir Mekdad, auteur de 22 points, aura fait 
tourner la tête de Pisciacais malheureusement 
surclassés. 
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Les Pisciacais n’ont pas 
vu le jour face à un Stade 
Toulousain déchaîné, samedi 
dernier pour le compte de la 
14ème journée du groupe A de 
Nationale Masculine 1.

BASKET-BALL
Poissy corrigé 
à domicile

Il n’y a pas eu match, samedi der-
nier au complexe sportif Marcel 
Cerdan. Forts de 3 victoires lors de 
leurs 4 derniers matchs, le Poissy 
Basket arrivait pourtant confiant 
au moment d’accueillir le Stade 
Toulousain Basket sur son parquet. 
Le moins que l’on puisse dire, c’est 
qu’ils ont vite remis les pieds sur 
terre : les Toulousains, sûrs de leur 
basket, ont dominé l’intégralité de 
la rencontre, sortant vainqueurs de 
chacun des quarts-temps (21-14, 
25-16, 16-15, 17-13), pour une 
victoire finale sur le score de 79 à 
58.

Samir Mekdad, auteur de 22 
points, aura fait tourner la tête 
de Pisciacais malheureusement 

Alors qu’il ne restait qu’une poignée 
de minutes, l’OFC Les Mureaux 
pensait ramener un bon point de 
son déplacement chez le 3ème, le FC 
Dieppe, le samedi 2 décembre der-
nier. Puis tout s’est écroulé. D’abord 
avec un carton rouge sorti pour Igor 
Jevremovic à la 84ème minute, avant 
le coup de grâce, un but inscrit par 
Quentin Stockley dans le temps 
additionnel.

Les Muriautins, qui avaient pourtant 
échappé à la défaite lors des deux 
dernières rencontres de National 3, 
retombent dans leurs travers. Cette 
6ème défaite en 10 journées leur vaut 
de rester englués à la dernière place 
du groupe F, avec 3 points de retard 
sur l’ASPTT Caen, qui compte 
pourtant un match en retard.

De leur côté, les joueurs du FC 
Mantois, qui devaient aller affronter 
Les Lilas pour le compte de la 8ème 

journée de Régional 1, ont finale-
ment eu droit à un week-end de 
repos, la rencontre ayant été reportée 
à la dernière minute. 

Crucifiés par un but inscrit 
dans le temps additionnel, les 
Muriautins laissent échapper un 
point et restent bons derniers du 
groupe F de National 3.

FOOTBALL
Réduits à 10, 
Les Mureaux chutent 
en fin de match

surclassés. Le dépla-
cement aux Sables 
d’Olonne, bons der-
niers de la poule A de 
Nationale Masculine 1, 
peut (doit  ?) servir de 
rebond pour les Jaunes 
et Bleus qui accueil-
leront ensuite Rueil, 
le samedi 9 décembre, 
pour un derby qui 
s’annonce tendu. D’ici 
là, le Poissy Basket doit 
se contenter de sa 11ème 
place, avec 6 victoires 
pour 8 défaites. 

scellé le sort de la ren-
contre. De quoi rappe-
ler le traumatisme de 
la Coupe du monde 
2022, mais aussi du 
précédent Euro pour 
les Français.

Joan Tincres, ancien 
pensionnaire du FC 
Mantois et rempla-

Une cruelle désillusion, certes, mais qui n’effacera 
pas le beau parcours des Bleuets, qui ont montré à 
quel point le vivier français était pétri de talent.
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 LA REDACTION

Cette pièce de théâtre sera jouée à l’occasion du Téléthon, 
au forum Armand Peugeot durant le week-end du 9 au 10 
décembre.

POISSY 
À la découverte du « Pire village 
de France »

VERNEUIL
Le Quartet Yvelines Guitares à l’église Saint-
Martin

ACHERES
Les fêtes en chansons à la bibliothèque

VERNOUILLET
Embarquez dans le Pôle express

Trois troupes de théâtre vont se 
mobiliser les samedi 9 et dimanche 
10 décembre prochains, au forum 
Armand Peugeot de Poissy, pour 
le Téléthon : c’est la pièce « Le pire 
village de France  », de Jean-Pierre 
Martinez, qui sera présentée. Le 
pitch  ? «  Dans un bled moribond 
perdu au milieu des champs de patates, 
oublié de tous et même de Dieu, sur-
vivent quelques habitants. Pas facile 
pour eux de donner à leur village un 

Prêt à monter à bord d’un train 
magique  ? Que ce soit pour le 
découvrir ou le redécouvrir, la 
projection du film « Pôle express » 
est prévue vendredi 15 décembre 
à 20 h 30 à la salle Florentine-
Enault, place de la Mairie, à 
Vernouillet. L’accès à la séance 
sera uniquement ouvert aux 

Un répertoire diversifié de la guitare 
classique, allant de la renaissance à 
nos jours, incluant des influences 
folk et bossa nova  : voilà le pro-
gramme proposé, le dimanche 10 
novembre à 17 h à l’église Saint-
Martin. Les quatre amis Hervé 
Dunis, Jean-François Gondrand, 

Pour les festivités de fin d’année, 
la Bibliothèque Multimédia Paul 
Eluard d’Achères propose un flo-
rilège de textes et chansons écrites 
par La compagnie simagine, le 
jeudi 7 décembre à partir de 20 h. 
La compagnie simagine, soutenue 

intérêt touristique… Mais une idée 
lumineuse et l ’arrivée soudaine de 
deux parisiennes vont bousculer leur 
routine ». 

Le tarif sera au chapeau, et les bé-
néfices directement reversés à l’As-
sociation Française contre les Myo-
pathies. Rendez-vous à 20 h 30 le 
samedi, et à 15 h le dimanche. Pour 
plus de renseignement, contactez le 
06 12 90 45 99. 

personnes inscrites auprès de la 
bibliothèque. Alors contactez le 
01 39 71 56 10 par téléphone, 
ou envoyez un mail à l’adresse 
bibliotheque@mairie-vernouil-
let.fr pour être sûr d’avoir votre 
place. Dernier conseil  : pensez à 
prendre votre plaid pour plus de 
confort ! 

Hervé Le Cam et Thierry Souin, 
qui forment le Quartet Yvelines 
Guitares, vous y attendront pour un 
moment musical chaleureux et au 
fil du temps, avec des compositions 
de Gaspar Sanz, Jean-Philippe Ra-
meau, Ferdinando Carulli ou encore 
Isaac Albeniz. 

par le ministère de la Culture, est 
membre du RAVIV, le Réseau des 
Arts Vivants en Île-de-France. 
Les réservations sont vivement 
conseillées, que ce soit directement 
à la bibliothèque, ou par téléphone 
en appelant le 01 39 11 22 95. 

Le tarif sera au chapeau, et les bénéfices directement reversés à l’Association 
Française contre les Myopathies.

Les lecteurs et lectrices étaient venu(e)s en nombre 
pour voir l’auteur signer leur exemplaire de « Veiller 
sur elle », livre événement de la rentrée.
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Dans le cadre de son jumelage avec la Ville de Limay, l’Opéra 
Comique cherche de jeunes talents pour préparer un spectacle 
lyrique et le présenter à Limay, puis à l’Opéra Comique en 2024.

Jean-Baptiste Andrea était 
présent à la Librairie du 
Pincerais, le vendredi 1er 
décembre à Poissy, pour 
dédicacer son livre « Veiller 
sur elle » qui lui a valu de 
remporter le Prix Goncourt.

LIMAY
L’Opéra Comique veut dénicher 
les talents limayens

POISSY
Les lecteurs 
pisciacais à la 
rencontre du 
lauréat du Prix 
Goncourt

Danse, Hip Hop, Chant, Skate, 
BMX, Trottinette… L’Opéra Co-
mique veut rencontrer les talents 

Le résultat de cette collaboration sera présenté lors d’un spectacle le 19 mai 
2024 en avant-première au Gymnase Delaune de Limay. 
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 Gustave Charpentier, qui se pro-
duira sur scène à Limay et à Paris. 

Un casting en ligne est d’ores et 
déjà mis en place pour recueillir 
les vidéos, de 30 secondes à 1 mi-
nute, des Limayennes et Limayens 
volontaires et de moins de 25 ans. 
Les sélectionnés pourront alors 
directement intégrer le spectacle. 
Des ateliers créatifs gratuits, sans 
restriction d’âge, seront également 
proposés à partir de janvier pour 
préparer l’événement. 

300 places gratuites

Le résultat de cette collaboration 
sera présenté lors d’un spectacle 
le 19 mai 2024 en avant-première 
au Gymnase Delaune de Limay, 
puis le 26 mai 2024 à l’Opéra-
Comique, où 300 places gratuites 
attendent les habitants désireux de 
venir soutenir les talents de leur 
ville. 

limayens pour son spectacle «  Au 
loin ma ville  », adapté par Hé-
loïse Sérazin d’après « Louise » de 

La longue file d’attente, qui ser-
pentait dans les rayons de la Li-
brairie du Pincerais, témoignait de 
l’engouement pour l’événement du 
soir  : après Marc Lévy quelques 
semaines plus tôt, c’est le lauréat du 
Prix Goncourt 2023, Jean-Baptiste 
Andrea, qui était présent au sein de 
l’établissement pisciacais pour une 
séance de dédicaces, le vendredi 1er 
décembre à partir de 17 h 30.

Dédicaces  
et échanges 

Les lecteurs et lectrices étaient 
venu(e)s en nombre pour voir l’au-
teur signer leur exemplaire de « Veil-
ler sur elle  », livre événement de la 
rentrée. Celui qui avait déjà rempor-
té le prix Femina des lycéens pour 
son premier roman « Ma Reine », en 
2017, s’est prêté avec enthousiasme 
au jeu des  dédicaces et des photos. 

Les musiques consacrées à Noël 
sont très populaires dès lors qu’elles 
sont dévolues à la musique chorale. 
Mais au piano, le répertoire sur le 
même thème est assez méconnu et 
regorge pourtant de bien des chefs 
d’œuvre. 

Et ça, le pianiste Jacques Dor 
pourra vous le prouver, lors du réci-
tal organisé par la Ville d’Épône et 
le groupe paroissial à l’église Saint 
Béat, ce vendredi 8 décembre à 
20 h 30.

Les œuvres 
de 5 compositeurs

Les œuvres de 5 compositeurs 
montreront autant de regards dif-
férents sur les fêtes, de Mendels-
sohn à Tchaïkovski en passant par 
Liszt, Bartok et Messiaen. L’entrée 
pour le concert est totalement 
libre, la participation étant «  au 
chapeau ». 

De quoi permettre à tous de dé-
couvrir un répertoire riche, des 
mains d’un pianiste qui privilégie 
tout autant le grand répertoire 
depuis Bach que les compositeurs 
d’aujourd’hui. 

La Ville d’Épône et le groupe 
paroissial proposent un 
Récital de piano pour Noël par 
le pianiste Jacques Dor, ce 
vendredi 8 décembre à l’église 
Saint Béat.

EPONE
Un récital de piano 
pour préparer Noël

Et ce n’était que la 
première partie de 
cette soirée littéraire 
à Poissy  : l’écrivain 
a ensuite rencontré 
90 privilégiés au 
sein de la média-
thèque Christine 
de Pizan, à 19 h 30, 
pour répondre à 
leurs questions 
et revenir sur son 
œuvre et cette ren-
trée littéraire dont 
il est ressorti grand 
vainqueur. 
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CE QUE FEMME VEUT
Benjamine Weill décrypte l’évolution du rap 
dans son ouvrage À qui profite le sale ?
Qui aime bien châtie bien, l’expression s’applique sans 
difficulté à Benjamine Weill, philosophe de formation, 
résolument passionnée de culture Hip-Hop. Une passion 
qui ne l’empêche pas de porter un regard critique sur 
l’évolution du Rap en France dans son dernier ouvrage 
intitulé À qui profite le sale ? Sexisme, racisme et 
capitalisme dans le rap français, publié le 5 avril 2023, 
aux éditions Payot.

Kaïna Chellat Kossoko, lauréate pour la région Ile-de-France 
de la catégorie Emergence du concours Talents des Cités 
2023 était l’invitée du Morning LFM. L’occasion de parler de 
sa marque de vêtements Searching A Brand Name.

LE MORNING LFM
Nos cités ont du talent : 
portrait de Kaïna Chellat Kossoko

C’est durant son séjour d’un an 
aux USA, dans le Queens, que son 
cœur bascule pour le Hip-Hop, 
une culture qu’elle admire pour son 
imperfection, sa capacité à faire 
rire et ses positions transgressives. 
Mais dans l’hexagone, ses réfé-
rences sont Ministère A.M.E.R 
avec « Les rates aiment les lascars » ou 
encore « Arrête ou ma mère va tirer » 
d’Expression Direkt. Si ces chan-
sons posent déjà des réflexions au-
tour du sexisme et du racisme, c’est 
avec fierté qu’elle déclare que les 

Le concours Talents des Cités a été 
fondé en 2002 par la BGE afin de 
valoriser les initiatives entrepre-
neuriales. Et c’est dans la catégorie 
Emergence, qui récompense les en-
trepreneurs en devenir, que Kaïna 
Chellat Kossoko s’est distinguée en 
Ile-de-France. Ce qui lui a permis 
d’accéder à la finale qui avait lieu à 
La Gaîté Lyrique le 23 novembre 
2023. «  Je n’y suis vraiment pas al-
lée dans l’esprit «  je vais gagner  ». 
Je me suis juste dit que c’était le bon 
moment. » Kaïna voulait également 
soumettre son projet à l’avis de pro-
fessionnels.

Avec sa marque Searching A Brand 
Name, pour laquelle elle cherche 
toujours des subventions, cette pas-

rappeurs de son époque étaient en 
fait des « premiers de la classe », ins-
truits, avec des idées à faire  passer.

« Faire du beau avec les 
moyens du bord. »

En tant que travailleuse sociale, 
elle utilise également le Hip-Hop 
comme moyen de médiation. Les 
ateliers d’écoute et d’écriture faci-
litent l’échange et la mise en place 
de dialogue. Le graph lui, en s’ap-

sionnée de mode souhaite conqué-
rir l’industrie du luxe. Elle utilise 
notamment de l’aluminium fondu 
et la technique de l’impression 3D 
afin de proposer des pièces uniques. 
Bijoux, sacs, manteaux... «  Je veux 
créer des sortes d’œuvres d’art qui 
peuvent être portées au quotidien et 
pour des événements exceptionnels ».

Le rappeur Tyga, l’artiste féminine 
la plus écoutée en 2023 Aya Naka-
mura, autant de stars que la jeune 
créatrice aimerait voir porter ses 
créations ! À suivre donc… Rencontre avec Benjamine Weill à l’occasion de « La Fabrique du Possible » du 

Collectif 12 de Mantes-la-Jolie.

Kaïna Chellat Kossoko, un talent à suivre ! 
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L'actualité locale de la 
vallée de Seine, de Rosny-

sur-Seine à Achères en 
passant par chez vous ! 

 
 Vous avez une information à nous 

transmettre ?  
Un évènement à annoncer ?  

Des précisions à nous apporter ?  
Un commentaire à faire ?  
Contactez la rédaction !  

redaction@lagazette-yvelines.fr 
ISSN : 2678-7725 - Dépôt légal : 12-2023 - 60 000 exemplaires
Edité par La Gazette du Mantois, société par actions simplifiée.

Adresse : 9, rue des Valmonts 78711 Mantes-la-Ville

9, rue des Valmonts 78711 Mantes-la-Ville 
Tél. 01 75 74 52 70 - lagazette-yvelines.fr

 Directeur de la publication, éditeur, rédacteur en chef : Lahbib Eddaouidi 
- le@lagazette-yvelines.fr  Rédacteur en chef adjoint, Actualités, Sport, 
culture : Maxime Moerland - maxime.moerland@lagazette-yvelines.com  
Actualités, faits divers, culture : Aurélien Bayard  - aurelien.bayard@lagazette-
yvelines.com  Publicité : Lahbib Eddaouidi - le@lagazette-yvelines.fr  Mise en 
page : Lucas Barbara - maquette@lagazette-yvelines.fr  Imprimeur : Paris Offset 
Print - 30, rue Raspail 93120 La Courneuve

SUDOKU : 
niveau difficile

SUDOKU : 
niveau moyen

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur du logi-
ciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Les solutions de La Gazette en Yvelines n°367 du 29 novembre 2023 :

JEU
X

en Yvelines

MAP DATA © OPENSTREETMAP CONTRIBUTORS, UNDER ODBL - TILES COURTESY OF JAWGMAPS

propriant des murs permet d’expri-
mer son émancipation et de défou-
ler le sentiment  d’enfermement. 

Profondément en désaccord 
avec l’idée que le Hip-Hop et la 
musique en général pervertissent 
la jeunesse, elle explique qu’au 
contraire, il s’agit d’un moyen d’ai-
guiser ses propres goûts, d’un vec-
teur de subjectivité important pour 
le développement de l’individu. De 
ce fait, ce ne sont pas des choses à 
censurer, bien au contraire. 

Le rap est pluriel, mais celui mis 
en avant par l’industrie et la ma-
nière dont il est traité en tant que 
produit, le dirige vers une forme 
de « droite bête et méchante ». Cette 
vision du rap est certes la plus 
présente au yeux du public mais 
elle ne représente clairement pas 
l’ensemble de l’art. Le Hip-Hop 
se veut toujours dénonciateur et 
transgressif et doit peut-être au-
jourd’hui se retourner contre celui 
qui l’a hissé au sommet. 

CQFV, tous les mardis à 11 h, pré-
senté par Hakima Aya. L’intégralité 
de l’émission est disponible sur lfm-
radio.com/podcast.

Le Morning LFM, animé par Les-
lie, du lundi au vendredi de 6 h 30 à 
9 h 30 sur le 95.5 et sur le www.lfm-
radio.com.
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